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Modalités du rachat d’actions visant à neutraliser  

la dilution du plan d’actionnariat salarié 
 
 
Paris, 21 septembre 2017 – Conformément à l’annonce du 20 septembre 2017 du lancement d’un quatrième 
plan ESOP d’actionnariat salarié et du renforcement du programme de rachats d’actions, Capgemini SE a 
conclu ce jour une convention de rachat d’actions avec un prestataire de services d’investissement qui est 
également l’établissement structurant le plan d’actionnariat salarié.  
 
Capgemini s’engage ainsi à racheter ses propres actions dans la limite de 3 600 000 actions et de 360 millions 
d’euros en vue de les annuler afin d’en neutraliser la dilution. Le prix par action à payer sera calculé à partir 
de la moyenne arithmétique des cours quotidiens moyens pondérés par les volumes des actions sur une 
période de 20 jours de bourse débutant le 18 octobre 2017 et correspondant à la période de fixation du cours 
de référence des actions à émettre dans le cadre du nouveau plan ESOP. Les opérations de rachat par le 
prestataire de services d’investissement dans le cadre de cette convention cesseront au plus tard le 14 
novembre 2017. 
 
 
 
 
 
À propos de Capgemini 
Avec plus de 190 000 collaborateurs, Capgemini est présent dans plus de 40 pays et célèbre son cinquantième 
anniversaire en 2017. Le Groupe est l'un des leaders mondiaux du conseil et des services informatiques et a 
réalisé en 2016 un chiffre d'affaires de 12,5 milliards d'euros. Avec ses clients, Capgemini conçoit et met en 
œuvre les solutions business, technologiques et digitales qui correspondent à leurs besoins et leur apportent 
innovation et compétitivité. Profondément multiculturel, Capgemini revendique un style de travail qui lui est 
propre, la « Collaborative Business ExperienceTM ». 
Plus d’informations sur : www.capgemini.com 
  
Rightshore® est une marque du groupe Capgemini 
 

 

http://www.capgemini.com/about/how-we-work/the-collaborative-business-experiencetm
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AVERTISSEMENT 

Le présent communiqué de presse est susceptible de contenir des informations prospectives. Ces informations 
peuvent comprendre des projections, des estimations, des hypothèses, des informations concernant des 
projets, des objectifs, des intentions et/ou des attentes portant sur des résultats financiers futurs, des 
évènements, des opérations, le développement de services et de produits futurs, ainsi que des informations 
relatives à des performances ou à des évènements futurs. Ces informations prospectives sont généralement 
reconnaissables à l’emploi des termes « s’attendre à »,  « anticiper », « penser que », « avoir l’intention de », 
« estimer », « prévoir », « projeter », « pourrait », « devrait » ou à l’emploi de la forme négative de ces termes 
et à d’autres expressions de même nature. La direction de Capgemini considère actuellement que ces 
informations prospectives traduisent des attentes raisonnables ; la société alerte cependant les investisseurs 
sur le fait que ces informations prospectives sont soumises à des risques et  incertitudes (y compris, 
notamment, les risques identifiés dans le Document de Référence de Capgemini, disponible sur le site internet 
de Capgemini), étant donné qu’elles ont trait à des évènements futurs et dépendent des circonstances futures 
dont la réalisation est incertaine et qui peuvent différer de ceux anticipés, souvent difficilement prévisibles et 
généralement en dehors du contrôle de Capgemini. Les résultats et les évènements réels sont susceptibles 
de différer significativement, de ceux qui sont exprimés, impliqués ou projetés dans les informations 
prospectives. Les informations prospectives ne donnent aucune garantie de réalisation d’évènements ou de 
résultats futurs et n’ont pas cette vocation. Capgemini ne prend aucun engagement de mettre à jour ou de 
réviser les informations prospectives sous réserve de ses obligations légales. 

Le présent communiqué de presse ne constitue pas une offre d’instruments financiers au public et ne contient 
pas d’invitation ou d’incitation à investir dans des instruments financiers en France, aux États-Unis ou 
n’importe quel autre pays. 

 


